
18 heures ;CPIE du Pays d’Aix, à Puyricard18 heures ;CPIE du Pays d’Aix, à Puyricard18 heures ;CPIE du Pays d’Aix, à Puyricard18 heures ;CPIE du Pays d’Aix, à Puyricard    
    
Le territoire de la CPA est exposé à de nombreux risques, qu’ils soient d’origines naturelles ou technolo-

giques. L’identification des dangers et l’évaluation précise des risques qui leur sont associés, constituent 
un préalables à toutes politiques de prévention efficace. 

La législation prévoit qu’en cas de menace grave de risques, d’accidents majeurs ou de catastrophes, 
des mesures préventives soient prises pour informer en toutes circonstances la population. 

 
Après la projection du film « Négocions avec les risques » réalisé par le CPIE du Vaucluse, le 
service risques majeurs de la CPA animera la rencontre par la présentation des projets » 
risques inscrits dans la Charte.      

 

Depuis deux ans par le CPIE du Pays d’Aix anime la contribution associative de la 
Charte pour l’Environnement du Pays d’Aix, l’accompagnant dans son élaboration et 
sa mise en œuvre. L’objectif est de mobiliser et de coordonner les associations afin de 
participer activement à la mise en œuvre des actions inscrites dans la Charte. Pour y 
parvenir, le CPIE et les associations membres s’impliquent à plusieurs niveaux dans la 
Charte : 
-Depuis 2005, trois projets associatifs, inscrits dans la Charte, sont le fruit des proposi-
tions faites dans un livre blanc et répondent aux priorités des actions menées par  di-
verses associations  impliquées dans la mise en œuvre de la Charte. 
(voir « coté réalisation ») 

-Un agenda de rencontres et de sorties est mis en place pour informer les associations 
et leur permettre de mieux s’approprier la Charte. (voir « coté agenda »). Cela se traduit par 
des réunions d’échanges, de découverte et de débats tout en nourrissant la réflexion, 
et la construction de certains  projets associatifs.  

-Suivre des actions en donnant avis, conseil ou assistance. Ce suivi associatif 
 concerne un certain nombre d’actions inscrites dans la Charte  

dont les porteurs ne sont pas les associations  
(collectivités, privés, ou autres associations) 

voir ci-dessous 
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La contribution associative a prévu la mise en place d’un groupe de suivi. 
Constitué depuis septembre 2006, ce groupe est l’organe représentatif 
des associations impliquées dans le suivi des actions inscrites dans la 
Charte . 
Il se compose de rapporteurs des trois groupes de travail (voir rubrique 
« côté réalisation »), de techniciens et d’administrateurs du CPIE, ainsi que 
de membres associatifs qui souhaitent suivre plus activement certaines 
actions. Ponctuellement, il s’est enrichi par la présence d’élus et/ou du 
service écologie urbaine de la CPA. 
 

Quel est le rôle du groupe de suivi ? 
Il assure la transversalité des actions et des thèmes engagés. 

Il est le représentant des associations pour la Charte pour l’Environnement 
lors de réunions phares. 

Il constitue un relais d’information auprès du réseau associatif. 
Il élabore, recueille et synthétise les propositions des associations pour la 

réalisation d’actions nouvelles ou d’orientations à prendre. 
Il participe à l’évaluation de la contribution associative ainsi qu’à la 

programmation de son plan d’actions. 
Il se réunit environ une fois par trimestre. 
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Les partenaires réunis autour de la concertation associative 

 
Certaines associations sont déjà volontaires pour suivre des actions inscrites dans la Charte, 
tout au long de leur mise en œuvre*. « Ces référents du suivi » s’engagent à suivre réguliè-
rement le déroulement des actions et à rendre compte de leurs évolutions, pour que le 
CPIE puisse les porter à connaissance à l’ensemble des associations intéressées par  la mise 
en œuvre de la Charte. 
 
Si vous souhaitez participer activement à ce suivi, merci de prendre contact avec le CPIE. 
Ci-dessous la liste des actions à suivre pour lesquels nous avons besoin de référents! 

• Intégrer le Développement durable au sein de l’habitat et des quartiers 
 Un guide a été réalisé par un bureau d’étude 
 Perspective : assister une commune lors d’une application future  

• Intégrer l’environnement dans les marchés publics 
 Mise en place d’une stratégie en cours par la CPA, aspect technique important! 

• Étudier les unités paysagères du Pays d’Aix  

• Réaliser un inventaire des richesses paysagères et naturelles  
 Mise en place dans le cadre du SCOT; modalités de suivi à définir avec les services 
 de la CPA 

*Voir à l’intérieur du document 
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• Côté Réalisation  
 Le CPIE : porteur de projets - état d’avancement  
 L’accompagnement d’actions 

• Côté expression 
 Le CDQVE de Saint - Cannat 

• Côté Agenda  
 Rencontres & sorties 

• Contribution - mode d’emploi 
 Le groupe de suivi et les actions à suivre 
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L’accompagnement, par les associations, d’ac-
tions inscrites dans la Charte, est un processus 
délicat à mettre en place. Exemple d’une dé-

marche de démocratie participative, et par là 
conforme aux volontés des élus, ce suivi asso-
ciatif reste néanmoins inhabituel voire inconnu 
dans la plupart des collectivités.  
 
L’intégration, au sein même du document de la 

Charte, des propositions et des priorités expri-
mées par le réseau associatif, comme la valida-
tion officielle en décembre 2006 du principe 
d’un suivi associatif, sont des preuves tangibles 
que les élus du Pays d’Aix ont reconnu le rôle 
joué par les associations membres du CPIE dans 

les démarches de concertation en Pays d’Aix. 
Ainsi, pour tenir ce pari et pour montrer nos ca-
pacités à s’investir le plus activement possible 
dans la mise en œuvre de la Charte, la pour-
suite de l’engagement des associations et de 
leurs membres est nécessaire.  

 
La CPA a validé une liste d’actions où le prin-
cipe d’une participation des associations est 
admis. A chaque association de manifester ses 
possibilités d’accompagnement, sa volonté de 
mettre ses connaissances au service de la 

concertation et par là de contribuer durable-
ment à la mise en œuvre de la Charte. 
 
 

Un groupe de suiviUn groupe de suiviUn groupe de suiviUn groupe de suivi 

L’extraction de granulats dans le lit de la Durance a des conséquences sur le milieu aquatique au sens large. Le réaména-

gement de ces carrières en site à vocation naturelle (plan d’eau, réserve naturelle…) donne à l’eau de la Durance une 
nouvelle fonction. Paysage et écosystème sont les premiers concernés de ces modifications… 

 
Ces premières rencontres, organisées en partenariat avec la société Durance Granulats, 
réuniront les différents acteurs, impliqués dans la thématique du réaménagement des car-
rières en Val de Durance.  
Durant deux jours, un programme complet d’interventions animées par de professionnels et 
des collectivités, de visites de sites, d’ateliers de réflexion et de tables rondes vous est pro-
posé! 
 

Vendredi 8, 9h30 à 18h :  
Deux forums permettront d’aborder la question de l’avant, du pendant et de l’après-
carrière. Les visites de sites compléteront les exposés et permettront de nourrir le débat lors 
des tables rondes. 
 

Samedi 9, 10h à 16h : Une Journée portes ouvertes permettra aux riverains et curieux de 

venir  visiter les sites d’extractions et l’ensemble des installations . Stands d’information et 
exposition compléteront le programme. Le CPIE proposera la visite du parcours de décou-
verte, installé aux abords du plan d’eau.  

Collecte, traitement, recyclage ou réduction? La question des déchets est complexe et 
une grande partie de la politique des déchets en Pays d’Aix reste méconnue.  
Cette journée, qui s’inscrit dans le groupe de travail associatif «Contribuer à réduire les dé-
chets à la source », vous ouvrira les portes du Centre d’Enfouissement Technique de l’Arbois. 
 
En présence du vice-président de la CPA, délégué aux déchets et des techniciens du ser-
vice concerné, la matinée sera consacré à la présentation des actions communautaires et 
à la visite du CET, assurée par les techniciens et les gestionnaires du centre. 
L’après-midi permettra d’aborder la question de la réduction des déchets à la source, à 
travers 3 exposés : la sensibilisation en milieu scolaire (par la CPA et le CPIE), le Plan Dépar-
temental des déchets (par D. Taussig, UFC Que Choisir), la démarche « éco-emballage » (J. 
Dupuis, formateur en éducation à l’environnement). 
 

RDV 9h à l’Entrée du C.E.T. de l’ARBOIS  
Possibilité de départ en bus à 8h30, parking Krypton, Aix 

 
 

Comme toute les sorties et rencontres organisées par le CPIE dans le cadre de la concertation associa-
tive, cette journée laissera une place privilégiée au débat entre les participants, techniciens et élus!  

Des sorties Des sorties Des sorties Des sorties     
Le traitement des déchets  en Pays d’Aix  Le traitement des déchets  en Pays d’Aix  Le traitement des déchets  en Pays d’Aix  Le traitement des déchets  en Pays d’Aix  vendredi 30 mars ‘07vendredi 30 mars ‘07vendredi 30 mars ‘07vendredi 30 mars ‘07 

Pour avoir le détail des programmes, 
Contactez-nous ! INSCRI
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